
UTILE 

AGENDA 

Permanences	Mairie	
Lundi 15h-17h 
Mardi 10h-12h 
Mercredi 10h-12h 
Vendredi 16h-18h 
 

Contact	
04 76 65 65 00 
m.stblaise@wanadoo.fr 
www.saintblaisedubuis.fr 

Du	18	au	20	
DECEMBRE	

Visite du CCAS aux  
aînés 

 

DECEMBRE	

Calendrier  des pompiers 
dans vos boîtes aux 
lettres 

 

9	JANVIER	

Rencontre en extérieur  
pour le  verger partagé 
10 h 00. RDV Parking de 
l’église. 

 

Bonjour à tous, 

Je vous souhaite tout d’abord un Joyeux Noël à chacun et à chacune.  

J’espère que vous pourrez célébrer les fêtes de fin d’année sainement et sereinement. 

Pour cette nouvelle année au vu de la crise sanitaire actuelle, les vœux à la population  
se feront à huit clos pour éviter la propagation du virus de la Covid. J’ai l’espoir que 
nous aurons l’occasion de nous rencontrer pour un moment festif au cours du premier 
trimestre, du premier semestre ou au cours de l’année … 

Cette année, le Centre Communal d’Action 
Sociale a offert aux aînés de la Commune 
une visite, un moment partagé en amenant 
un colis composé avec soin de délicieux 
produits de nos producteurs locaux (le vin 
de noix et les lentilles de Saint Blaise du 
Buis, les terrines de la pisciculture de 
Réaumont, les biscuits de La Murette, les 
jus de fruits et confitures de Charnècles 
ainsi que les terrines et pâtés de Burcin). 

De plus, l’hiver approchant et ses chutes de neige potentielles, les membres du   
CCAS proposent de créer une « Patrouille Blanche », une équipe de bénévoles et 
volontaires pour aider au déneigement. Vous êtes isolés ou affaiblis, la voiture est 
coincée par une montagne de neige, la boîte aux lettres est ensevelie, vous pouvez 
contacter la mairie pour nous faire part de vos difficultés. Vous êtes disponibles et 
désireux d’aider vos concitoyens, vous pouvez également appeler le secrétariat de 
maire au 04 76 65 65 00 pour devenir membre de la « Patrouille Blanche ».  

J’en profite pour faire un point sur la neige et le déneigement des voies communales. 
Sachez que la Commune a un contrat avec un prestataire local pour le déneigement et 
que tout est mis en œuvre à chaque épisode neigeux pour sécuriser le plus rapidement 
possible les accès. Je voudrais rappeler que pour faciliter le travail des engins, nous 
vous  remercions d’éviter de laisser les véhicules garés dans les rues dans la mesure du 
possible et de tailler les branches d’arbres qui débordent sur la voie publique. La 
priorité est donnée aux montées et descentes, et aux trajets des cars scolaires.  

La commission Développement Durable convie tous les Buissards à une rencontre en 
extérieur le samedi 9 janvier prochain pour échanger autour du lancement du Verger 

Communal. Situé sur le terrain au-dessus de l’église (derrière la 
rangée de noisetiers), le projet de verger communal sera géré de 
manière collaborative avec la municipalité et les habitants du 
village intéressés.  

Il vous est proposé  dans un premier temps de soumettre vos 
idées, puis de participer à la plantation du verger (prévue en 
février / mars 2021), et dans quelques années à la récolte et à la 

consommation des fruits ! Le verger pourrait aussi accueillir des vignes et arbustes 
(fruits rouges). Soyez les bienvenus pour participer à ce projet ! Rendez-vous sur le 
parking de l’église pour se diriger ensuite sur le futur verger à 10 heures le samedi  
9 janvier 2021. Pour toute question et/ou suggestion, et pour vous inscrire (vivement 
recommandé) un mail : m.stblaise@wanadoo.fr 

Nous restons à votre écoute !  
Nathalie Faure pour l’équipe municipale 

EDITORIAL	



L’Assemblée Générale et les inscriptions pour la saison 2020/21 ont eu lieu 
le 1er septembre en présence d’une vingtaine de personnes. L'assemblée a 
approuvé les comptes et le fonctionnement de l’association et renouvelé sa 
confiance au bureau sortant (en l’absence de nouveaux candidats).  

Les cours du mardi soir animés par Philippe ont repris depuis le  
08 septembre et c’est avec beaucoup de plaisir que le bureau a enregistré 
l’arrivée de jeunes débutant(e)s : 5 groupes (enfants et adultes) se 
succèdent de 16 h 45 à 21 h 45. 

Malheureusement les cours qui devaient se poursuivre jusqu’aux vacances de Noël ont dû 
s’interrompre aux vacances de la Toussaint : ce fichu virus nous contraignant à l’inaction ! 
Depuis fin novembre l’assouplissement des mesures sanitaires nous permettait de nouveau de 
reprendre les cours dehors ; mais cette fois c’est la météo qui nous a joué des tours…. Faisons 
preuve de patience ! Afin de rattraper les cours non faits en novembre, le bureau et le professeur 
envisagent de poursuivre en janvier début février au lieu de faire la pause hivernale. 

En dehors des heures de cours les terrains sont disponibles tous les jours pour les adhérents à 
jour de leur cotisation. L’adhésion est possible tout au long de l’année. Pensez également aux 
tickets invités pour jouer ponctuellement avec un non adhérent (modalités sur le panneau 
d’affichage).  

Contact adhésions : Emmanuelle Brun, trésorière, 38emma.eb@gmail.com.  

Contact infos : Anne-Marie Laclau : présidente, amlaclau@yahoo.fr, et Michèle Buisson : 
secrétaire, micheleandrebuisson@yahoo.fr 

Bonnes fêtes de fin d’année malgré ces conditions particulières et bon hiver à tous ! 

Vie	Associative 
TENNIS 

COMMISSION Aménagement, entretien, voirie et bâtiments 

Vie	communale 

Cette Commission a travaillé sur les différents points suivants ces dernières 
semaines : 

- Un filet de protection supplémentaire au terrain multisports, ainsi que des 
grillages ont été posés côté route pour stopper les ballons volants. Il a 
également été ajouté une fontaine en accès libre du côté du terrain de boules. 

- Les assises en bois sur les gradins de la Halle ont été posées. 

- Quatre arbres autour de l’aire de jeu des enfants vers le complexe sportif 
ont été plantés pour aménager cet environnement et proposer de l’ombre aux 
adultes accompagnateurs.  

- L’ilot au carrefour de la rue du bourg et de la rue du Mollard (vers l’école) a été modifié afin de 
faciliter l’accès et la circulation des engins agricoles. 

- Le réagencement de la place de l’église comprend : 

∗ La mise en double sens du côté sud du parking de l’église et de la rue de la mairie devant la 
salle de la Sure.  

∗ La pose de potelets amovibles devant l’église pour permettre l’accès direct des pompes 
funèbres au cimetière. 

- Les travaux d’enfouissement des réseaux Rue du Guichard sont terminés. L’enrobé sera finalisé 
en 2021 en partenariat avec la Commune de Réaumont. 

- La toiture de l’église a bénéficié d’un nettoyage des chéneaux et les tuiles 
abîmées ont été changées. 

- Deux miroirs routiers ont été installés l’un au carrefour de la rue du Petit 
Bois et de la rue de la Mairie, l’autre au carrefour à la Ravignhouse sur la 
route de Charavines. 



Vie	Associative	

GYMNASTIQUE BLAISIENNE 

En raison de la situation sanitaire covid-19, les sapeurs 

pompiers de la Caserne de Bavonne (Saint Blaise du buis, La 

Murette, Apprieu) ne peuvent se rendre chez les habitants 

des trois communes pour proposer leur calendrier.  

Cependant en décembre, ils ont, tout de même, procédé à la 

distribution des calendriers dans vos boîtes aux lettres 

accompagnée d’une note explicative pour vous permettre 

d’effectuer un don si vous le souhaitez. 

Ils vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année ! 

Vie	Associative	

POMPIERS BAVONNE 

Les cours de gymnastique ne pourront vraisemblablement 
reprendre qu'à partir du 20 janvier 2021 si les conditions sanitaires 
le permettent. 

Dès que le feu vert sera donné, les adhérentes de l'association 
seront informées par mail de la date exacte de reprise et des 

éventuelles nouvelles mesures sanitaires à respecter. Le règlement intérieur sera modifié si besoin. 

En attendant, continuez à prendre soin de vous et de votre famille et  
rendez-vous dès que possible pour nos séances sportives et conviviales! 

Bonnes fêtes de fin d'année dans cette période inédite et compliquée. 

Pour sa 3ème année consécutive le Sou des écoles a organisé une 
vente de sapins de Noël. Malgré la neige qui était au rendez-vous, il 
manquait un petit quelque chose. Vin chaud et petits gâteaux ? 
Effectivement le goûter de Noël a dû être annulé à cause du Covid.  
Notre équipe tient à s'excuser une nouvelle fois pour les aléas avec 
lesquels nous avons dû composer lors de cette distribution. 

Malgré la crise sanitaire que nous traversons, la venue du père noël a 
eu lieu le mardi 15 décembre au matin aux deux écoles de Saint 
Blaise du Buis et Réaumont. Cette année il était accompagné de deux 

lutins pour l'aider à distribuer les papillotes et clémentines. 

A l'heure actuelle nous ne savons pas si notre carnaval prévu le samedi 27 février 2021 pourra 
avoir lieu ou non. 

En attendant, nous vous souhaitons à tous et à toutes de 
très belles fêtes de fin d'année. 

L'équipe du Sou  

http://soureaumontsaintblaise.fr/  

 

Toujours à la recherche de bénévole. 

Vie	Associative	

SOU DES ECOLES 
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INFORMATIONS Mairie 

Le Pays Voironnais se mobilise pour le commerce de proximité avec le 
lancement d’une plateforme de e-commerce : 

 www.paysvoironnais.shop 

Le Pays Voironnais met à disposition de l’ensemble des commerçants, 

artisans de vitrine, restaurateurs, prestataires de services et 

producteurs du territoire, un site leur permettant de vendre leurs 

produits ou services en ligne. Vous êtes habitant et vous souhaitez 

soutenir vos commerçants de proximité, n’hésitez plus!  

Rendez-vous régulièrement sur www.paysvoironnais.shop de 

nombreux produits vous sont proposés.  

E COMMERCE SOUTIEN A NOS COMMERCES 

Pays	Voironnais 

RESSOURCERIE 

Pays	Voironnais 

Donnez, achetez, réutilisez : La Ressourcerie récupère les objets dont 
vous voulez vous séparer pour les valoriser et les revendre à petits 
prix. N’apportez que les objets en état de fonctionnement, qui peuvent 
être réutilisables : vêtements en bon état, électroménager, hi-fi, jouets, 
livres, outillages, vaisselle, bibelots, meubles, vélo…  

Horaires de dépôt d'objets jusqu'au 31 décembre : du mardi au samedi de 9h à 14h. Les objets 
seront déchargés par vos soins dans les caisses adéquates. Port du masque obligatoire.  

Horaires du magasin : du mardi au vendredi de 11h à 17h45 et le samedi de 10h à 17h15 

Vie	Communale 

Recensement de la population : Dans le contexte d’épidémie de Covid-19, l’Insee a décidé,  à 
titre exceptionnel, de reporter l’enquête annuelle de recensement 2021 à 2022. 

Déjections animaux : Si les chiens sont les bienvenus sur l'espace public, leurs déjections le 
sont beaucoup moins ;  nous avons constaté de plus en plus de déjections autour du complexe 
sportif. C’est un espace très fréquenté par les enfants qui risquent de marcher dessus. Il n'y a donc 
qu'une seule solution, ramasser les déjections et ne pas faire uriner les animaux sur les poteaux 
du city stade. Ce n'est pas très compliqué et ce sera très apprécié. Merci pour votre 
compréhension. 

La Mairie reste ouverte durant toutes les vacances scolaires.  

Un contact d’urgence sera affichée à la porte de la mairie pour les deux longs week-ends des 
25/26/27 décembre 2020 et  1er/2 et 3 janvier 2021. 

 


